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Plan

1. Situation de la santé au travail
2. Que peut faire la formation ?
3. Un référentiel de formation



Raisons d’être

Le rapport homme travail fait problème 
dans nos pays
La santé cristallise les tensions
Tous les acteurs sont mécontents
Les échecs du passé alimente les craintes 
et la méfiance
Un enjeu pour les travailleurs, pour les 
entreprises, pour les collectivités, pour la 
société, pour les pouvoirs publics, pour les 
formateurs



Une préoccupation croissante des 
entreprises

La santé des organisations dépend de celles des 
employés
La mauvaise santé coûte cher : un enjeu 
économique
Une attente de bien être au travail, un refus de la 
fatalité : un enjeu de relations sociales
La protection de la santé est affichée comme une 
valeur forte : un enjeu de responsabilité sociale
Le juge devient exigeant : un enjeu juridique
La population vieillit et travaille plus longtemps : un 
enjeu médical





L’enjeu

Faire de la santé un objet de gestion
La démarche de management 
s’applique à la santé
La santé est utile au management 
général
Sortir d’une logique d’externalisation
Rentrer dans une logique 
multiacteurs



Conférence ministérielle du 4/10/07

Renforcer les formations sur la santé, 
la sécurité et les conditions de travail 
dans les cursus des futurs managers 
et ingénieurs
Une mission pour proposer un 
référentiel



La mission : objectifs

Expliciter le socle de compétences / 
attitudes en ST que doit posséder toute 
personne en situation d’encadrement
Trouver le « centre de gravité » des 
acteurs = faire partager cette démarche
Proposer une stratégie d’intervention 
commune aux écoles
Recommander des outils de suivi



CONSTATS :
1. La santé au travail fait problème

« On a loupé l’amiante, il ne faut pas louper le 
stress »



Une actualité abondante
Le traumatisme de l’amiante
L’État condamné
Les entreprises condamnées pour FIE de 
façon quasi systématique
Jurisprudence : obligation de sécurité de 
résultat
Judiciarisation croissante
Le principe de précaution
CMR, RPS, TMS
Le travail est devenu l’ennemi de la santé



Un contexte de défiance, de 
dénigrement

« Aujourd’hui, on gère les indicateurs économiques, pas les hommes »



De mauvais indicateurs
Surmortalité des hommes jeunes
Inégalités sociales d’état de santé les plus 
fortes en Europe
Mauvais contrôle des expositions
100.000 décès liés à l’amiante
1980 : 5.000 MP / 2006 : 40.000 (sous 
estimation) dont 2.000 cancers et 30.000 
TMS
Discordance avec de bons résultats 
généraux et sur les AT



Clignotants verts



Un nouveau modèle de santé au 
travail

Réactivité > proactivité
Réparation > prévention
Obligation > conviction
Négociation > protection
Individu > population
Moyens et procédures > résultats
Sécurité > santé ou disjoints



Trois évolutions nécessaires

Paradigmatiques : gérer le risque
Organisationnelles : mode projet
Méthodologiques : solutions 
éprouvées
Sortir du réflexe santé = médecin
Prendre en compte la nouvelle figure 
des risques



Des risques invisibles

Une multitude de PME
Des effets souvent différés, révélés tard
Des risques transversaux non spécifiques
Des expositions non tracées
Les risques « métiers » se mesurent, donc se 
contrôlent
Nécessité d’une analyse populationnelle
Un monde de procès d’intention



CONSTATS :
2. Les moteurs du changement sont nombreux
« Il faut passer d’une logique d’obligation à une 

logique de conviction »



Les moteurs du changement 
Les crises : amiante, technocentre Renault, suicides
La peur du juge
La dimension économique (manque de main 
d’œuvre ; lien HSQE, compétitivité, productivité)
La dimension épidémiologique (vieillissement ; 
épidémies : TMS, RPS, addictions)
La dimension éthique, RSE, DD, le risque d’image, 
l’attractivité de l’entreprise 
La dimension réglementaire : DU, reach…
Le développement des certifications
La santé comme outil de management moderne
Menaces pandémiques et PCA, terrorisme



Nouvelles exigences
Aspects sanitaires des études d’impact (DGS 11/4/01)
Quantification des risques au travail et dans 
l’environnement (décret 11/01)
Transparence (décret 20/2/02)
Risque chimique (décret 23/12/03)
Légionellose (rubrique 2921)
Management intégré (HSQE), performance sociale
PPRT
REACH

Un facteur commun : exigence de quantification des 
risques



Précaution : charte de l’environnement

Art. 5. - Lorsque la réalisation d’un 
dommage, bien qu’incertaine en l’état 
des connaissances scientifiques, pourrait 
affecter de manière grave et irréversible
l’environnement, les autorités publiques
veillent, par application du principe de 
précaution et dans leurs domaines 
d’attributions, à la mise en oeuvre de 
procédures d’évaluation des risques et à
l’adoption de mesures provisoires et 
proportionnées afin de parer à la 
réalisation du dommage.



RECOMMANDATIONS :
1. Un diagnostic partagé



Que corriger ?

Recréer une dynamique positive 
travail - santé
Des méthodes d’évaluation et de 
gestion adaptées aux enjeux
Renforcer la transversalité sans 
négliger les risques spécifiques aux 
métiers



Comment corriger ?

Faire référence à un cadre de santé
publique : logique de résultat
Promouvoir l’objectivation des faits : OST
Sortir d’un modèle purement médical
Développer une vision à moyen terme
Impliquer les hauts dirigeants et les MPL
Développer des pratiques fondées sur des 
preuves



Que peut faire la formation ?

Donner un signal aux jeunes et leur 
apprendre à gérer leurs risques 
sanitaires
Définir un modèle de pratique 
managériale
Appuyer les stratégies de 
changement
Nécessaire, pas suffisant = ne pas 
magnifier



Position des acteurs



Consensus FI
100 000 diplômés / an = certification

Les jeunes privilégient les matières qui leurs donneront 
une forte valeur sur le marché du travail
Le système éducatif est fondé sur une compétition 
individuelle qui ne favorise pas l’ouverture à l’autre. 
L’étudiant s’intéresse exclusivement à sa note.
Le temps entre la sortie de l’école et la prise d’un rôle 
d’encadrement a tendance à se raccourcir. Or, plus on 
est jeune et plus on prend de risques

Nécessité d’un signal pédagogique fort

« N’oublions pas que c’est lorsque l’on est jeune que l’on prend le plus 
de risques »



Consensus FP
3 millions de cadres = qualification

Ingénieurs : faire le deuil de l’expert
Managers : ne pas avoir peur des outils techniques
Rôle de modèle, de formateur et de conseiller. 

Nécessité d’une vigilance permanente. Organiser le 
travail pour que subsiste des « régulateurs non 
productifs ». Le manager est un organisateur du temps. 

Obsolescence rapide de savoirs techniques. Stimuler la 
motivation à investir la relation travail – santé. Favoriser 
une culture de l’évaluation. Capacité à faciliter le dialogue 
au sein des équipes, y compris avec les médecins. 

Travailler, c’est vivre ensemble, ce n’est plus la note 
individuelle qui compte, c’est la note de l’équipe.



RECOMMANDATIONS :
2. Un référentiel commun

« L’exemple n’est pas le meilleur moyen 
d’avoir une action sur autrui : c’est le 

seul. » Docteur Albert Schweitzer



Les contenus
Une question de rôle : « posture managériale »

Faciliter la prise de responsabilité et l’exercice de 
l’autorité au travers de valeurs partagées

Compétences managériales : renforcer l’adaptabilité
des collaborateurs ; vigilance et accompagnement du 
changement ; anticiper les conséquences de ses 
décisions ; favoriser le dialogue ; repérer les alertes

Organiser la prévention (évaluation des risques, plans 
d’action, animation d’une démarche concertée, rex…)



Structure du référentiel

1. Repérer dans l’entreprise les enjeux 
humains, sociaux, économiques et 
juridiques de la SST

2. Intégrer la SST dans la gestion de 
ses activités et la conduite de ses 
projets

3. Contribuer au management de la SST 
dans l’entreprise



Repérer dans l’entreprise les enjeux humains, 
sociaux, économiques et juridiques de la SST



Intégrer la SST dans la gestion de ses 
activités et la conduite de ses projets



Contribuer au management de la 
SST dans l’organisation



RECOMMANDATIONS :
3. Faire vivre le référentiel



Recommandations

Le référentiel doit progressivement devenir 
opposable

Pour toucher les TPE, il faut intégrer le 
référentiel dans tous les titres et diplômes

Intégration dans les maquettes des 
diplômes par la DGES

Intégration dans les maquettes des titres 
par le CNCP

Actualiser l’enquête INRS tous les deux ans



Recommandations

Former des formateurs en nombre 
suffisant et leur fournir des outils 
pédagogiques mutualisés

Banque d’études de cas
Banque de textes de référence
Banque de dossiers commentés
Banque d’outils audiovisuels
Manuel de référence



Recommandations

Les compétences minimales doivent être 
attestées par un dispositif d’évaluation 
national 

Le « TOEFL de la santé au travail »
Soutien de l’AERES
Ce dispositif peut aussi servir aux 

entreprises en accompagnement à la mobilité
interne

Montée en charge progressive, volontariat



Recommandations

Pour mettre en œuvre ces objectifs, il 
faut fédérer les compétences de 
formation en santé au travail

Réseau Francophone de Formation ST
Une procédure, pas une institution
Liens : préventeurs, formateurs 

(publics et privés), Europe
Un financement public sur 4 ans



Conclusion

Une forte attente sociale
Une opportunité et des marges de 
progrès
Jeu gagnant / gagnant possible avec 
les entreprises
Une responsabilité du monde 
enseignant, des tutelles et des 
experts
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